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Au point de presse de ce jour, le porte-parole a fait les déclarations et répondu à la question
suivante : 

1 - Gambie - Entretien de M. Jean-Marc Ayrault avec le président de la République de
Gambie, M. Adama Barrow

M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du développement international,
s'entretient aujourd'hui avec le président de la République de Gambie, M. Adama Barrow.

Ensemble, ils feront le point sur les perspectives de renforcement de la coopération bilatérale
entre nos deux pays.

Cette visite en France, au cours de laquelle il sera reçu, le 15 mars, par le président de la
République, est la première qu'effectue le président gambien depuis son élection démocratique
le 1er décembre dernier.

2 - Tourisme - Présentation du rapport de M. Martin Malvy (14 mars 2017)

M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du développement international,
recevra aujourd'hui au Quai d'Orsay le rapport de M. Martin Malvy, ancien ministre, président
de l'association Sites et cités remarquables de France, intitulé «54 suggestions pour améliorer



la fréquentation touristique de la France à partir de nos patrimoines».

Le tourisme culturel est l'une des richesses de la destination France : plus de 40.000
monuments et sites sont protégés, dont un tiers est classé, 41 sites sont classés au patrimoine
mondial de l'Humanité (UNESCO), et la France compte 8.000 musées dont plus de 1.300
«musées de France».

Le rapport de M. Malvy contient 54 propositions, autour de cinq axes majeurs, identifiées
comme nécessaires pour mieux structurer et mieux promouvoir le tourisme culturel et
patrimonial :

1. Enjeux de gouvernance pour renforcer les synergies entre les différents acteurs du secteur ;

2. Structuration de l'offre pour mieux répondre aux exigences des touristes et à leurs nouvelles
attentes ;

3. Formation pour renforcer l'expertise des jeunes aux enjeux liés au tourisme culturel et
patrimonial ;

4. Transition numérique afin d'adapter l'offre touristique aux nouvelles pratiques ;

5. Promotion afin de faire connaitre les trésors du patrimoine français, parfois éloignés des
grands circuits actuels empruntés par les touristes.

3 - Slovénie - Entretien de M. Harlem Désir avec Mme Sanja Stiglic (Paris, 14 mars 2017)

M. Harlem Désir, secrétaire d'État chargé des affaires européennes, reçoit aujourd'hui son
homologue slovène, Mme Sanja Stiglic.

Cet entretien permettra d'évoquer les questions relatives à l'avenir de l'Europe, dans le cadre de
la préparation du sommet qui se tiendra le 25 mars pour célébrer le soixantième anniversaire
du Traité de Rome. La situation des Balkans occidentaux sera également discutée.

4 - Diplomatie économique - Réunion du conseil stratégique de l'export sous la présidence de
M. Matthias Fekl (14 mars 2017)

M. Matthias Fekl, secrétaire d'État chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme
et des Français de l'étranger, a présidé le 14 mars la huitième réunion du conseil stratégique de
l'export.



Au cours des deux dernières années, cet organe de pilotage de la stratégie française à l'export a
réuni les acteurs publics et privés intervenant dans le soutien à l'internationalisation de nos
entreprises. Ce nouveau dispositif de soutien, plus lisible, cohérent et performant, a permis
d'importantes avancées. La réunion de ce matin a notamment permis de dresser un bilan des
mesures prises depuis le premier forum sur l'accompagnement des PME à l'export, le 11 mars
2015.

5 - Italie - Entretien de M. Le Guen avec le vice-ministre italien des affaires étrangères et de la
coopération internationale (14 mars 2017)

M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État chargé du développement et de la Francophonie,
s'entretiendra le 14 mars avec M. Mario Giro, vice-ministre italien des affaires étrangères et de
la coopération internationale.

Ils feront le point sur les travaux du G7, dans le cadre de la présidence italienne, et en
particulier les sujets de développement et de stabilisation de l'Afrique.

Ils évoqueront également les relations entre l'Union européenne et l'Afrique dans la
perspective de la réunion informelle du Conseil des affaires étrangères qui réunira les
ministres en charge du développement le jeudi 16 mars.

6 - Guinée - Extradition par le Sénégal d'un inculpé dans l'affaire du massacre du stade du
28-Septembre

La France salue l'extradition vers la Guinée, le 12 mars 2017, d'Aboubakar Sidiki Diakité, dit
Toumba Diakité, inculpé dans le cadre de la procédure judiciaire sur le massacre du Stade du
28-Septembre, perpétré à Conakry en 2009 à l'encontre d'opposants politiques.

Il s'agit d'une avancée importante pour la justice, dans la perspective de la tenue d'un procès
sur cet événement dramatique.

7 - République démocratique du Congo - Disparition de deux experts des Nations unies (12
mars 2017)

La France est vivement préoccupée par la disparition, le 12 mars, dans la région du Kasaï, de
deux représentants du groupe d'experts des Nations unies sur la République démocratique du
Congo, agissant en vertu de la résolution 1533 du conseil de sécurité des Nations unies.

Nous appelons la mission de l'organisation des Nations unies pour la stabilisation en
République démocratique du Congo (MONUSCO), avec l'appui des autorités congolaises, à
déployer au plus vite tous les moyens nécessaires pour les localiser.



La France condamne à nouveau les violences meurtrières observées dans la région du Kasaï au
cours des derniers mois. Elle réitère son soutien au groupe d'experts des Nations unies sur la
République démocratique du Congo et à ses membres, qui effectuent, dans des conditions
difficiles, une mission essentielle.

8 - Maroc - Sahara occidental

Q - Les avocats français des prisonniers politiques sahraouis de Gdeim Izik, actuellement
rejugés à Rabat, dénonçaient lundi une «violation manifeste du droit à un procès équitable»,
trois mois après la condamnation du Maroc, dans cette affaire, par le Comité de l'ONU contre
la torture. Quelle est la position de la France sur ce sujet ? Avez-vous réagi auprès des
autorités marocaines à propos de l'expulsion, dimanche, de Claude Mangin Asfari, l'épouse
française de l'un des détenus, Ennâma Asfari ?

R - Mme Claude Mangin Asfari, arrivée le dimanche 12 mars à l'aéroport de Rabat, n'a pas été
admise à entrer sur le territoire marocain et a été reconduite vers Paris le lundi 13 mars au
matin.

- Nos autorités diplomatiques et consulaires sur place ont suivi avec attention la situation de
notre compatriote, qui bénéficie, comme tous les Français à l'étranger, de la protection
consulaire.

- La France suit attentivement le déroulement du procès en cours./.


